CONTRAT DE LOCATION MEUBLEE

A DUREE DETERMINEE
Entre les soussignés,

Monsieur et Madame Denis Vignon
demeurant 62 avenue de choisy 75013 Paris, 01.45.86.73.77 / 06.81.44.01.05,

ci-après désignés "le bailleur",

et

Monsieur Quentin Dumas, né le 17/04/1996 à Toulouse (31).

demeurant auparavant  11 rue Sainte-Odile 31100 Toulouse
ci-après désigné " le locataire",

il a été arrêté et convenu ce qui suit, le bailleur louant au locataire, les locaux et équipements ci-après désignés, pour son habitation exclusivement, qui les accepte aux conditions suivantes: 

1/ Désignation des locaux et équipements
Le bailleur donne au locataire preneur, qui accepte, les locaux désignés ci-après, et dépendant d'un immeuble sis au 42 rue des peupliers 75013 Paris.

Les locaux consistent en une chambre 1 personne meublée avec partage de pièces communes salon, cuisine et salle d'eau (comprenant douche et toilettes), et les meubles et objets mobiliers qui garnissent les locaux tels qu'ils sont désignés dans un état dressé et signé par les deux parties.

2/ Durée
Le présent contrat est consenti à compter du 1er septembre 2024 jusqu'au 31 août 2025. Le locataire peut donner congé à tout moment du bail moyennant un préavis d'un mois, il doit être signifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

3/ Loyer
Le présent engagement est consenti moyennant un loyer mensuel de 745 euros (sept cent quarante cinq euros) réparti comme suit : loyer principal des locaux, droit de bail 650 euros (six cent cinquante euros); provision mensuelle pour charges (chauffage, électricité, eau, entretien) 95 euros (quatre-vingt-quinze euros) dont 50 euros (cinquante euros) de charges communes immeuble et 45 euros (quarante cinq euros) d'électricité. Cette provision pourra être modifiée à partir du mois suivant la régularisation des charges selon son importance.
Le loyer est payable d'avance le 2 de chaque mois par virement bancaire (de préférence) sur le compte Société générale SOGEFRPP FR76 3000 3033 5400 0100 4104 697 ou par chèque envoyé à l'adresse du bailleur.

La taxe d'habitation sera partagée au prorata du temps de location avec le colocataire et réglée directement au service des impôts.

Il est expressément convenu :

1- une indemnisation des charges ne pourra être demandée par le locataire même en cas d'absence prolongée;

2- les charges sont appelées en même temps que le loyer suivant une provision réajustée chaque année et une régularisation annuelle.

3- le dépôt de garantie, comme indiqué ci-après, ne peut en aucun cas servir de paiement du loyer.

4- Au premier incident de paiement du loyer en cours ou de comportement susceptible de gêner le co-locataire ou les habitants de l'immeuble, le présent contrat deviendra caduque avec effet immédiat, et aucune dérogation ne sera accordée.

5- Le locataire ne pourra ni sous-louer, ni céder le droit du présent bail, ni prêter les locaux à un tiers sous quelques prétextes que ce soit.

6- le locataire supportera, s'il désire un téléphone fixe, les frais d'installation et d'abonnement de sa ligne téléphonique. 

7- Le locataire répond de toute dégradation survenue pendant la jouissance des locaux, à exclusion de celles résultant de la vétusté ou de la force majeure;

8- l'entrée en jouissance est subordonnée à l'établissement et à la signature d'un état des lieux à l'entrée, détaillé dressé contradictoirement entre le bailleur et le locataire. Le locataire disposera d'un délai de huit jours à compter de la remise des clés pour aviser par écrit le bailleur de toutes les défectuosités constatées dans le fonctionnement des appareils individuels.

9- Le locataire s'engage à laisser le bailleur visiter les lieux loués toutes les fois qu'il lui paraîtra nécessaire sous réserve d'être prévenu à l'avance et à y laisser pénétrer les ouvriers pour tous travaux jugés utiles.

11- Le locataire s'engage à laisser visiter les lieux pour la relocation au moins un mois avant l'expiration de la jouissance, le bailleur s'engageant, dans la mesure du possible, à prévenir du jour et de l'heure de la visite.

12- Le locataire devra contracter une assurance responsabilité civile - Habitation et fournir au bailleur une attestation de cette assurance au plus tard le premier jour de jouissance.

13- Cautionnement : l'exécution du présent contrat est garantie par …............., qui se porte caution solidaire des engagements pris par le locataire par acte séparé du jj/mm/aaaa dont une copie est annexée aux présentes.

En cas de vente du logement loué en cours de bail ou de transmission à titre gratuit, l'engagement de caution est transmis de plein droit au nouveau propriétaire dudit logement, en tant qu'accessoire de la chose vendue.

Le Bailleur s’engage :

– à remettre au Locataire un logement décent en bon état d’usage et de réparation, ainsi que les équipements mentionnés au présent contrat, en bon état de fonctionnement ; 

– à assurer au Locataire la jouissance paisible des lieux loués et à le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle ;

– à entretenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par le contrat et à y faire toutes les réparations, autres que locatives, nécessaires au maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués ;

4/ Condition résolutoire

Il est expressément convenu qu'à défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer comme en cas d'inexécution d'une quelconque des conditions de la présente location et un mois après commandement ou sommation demeuré infructueux, la présente location sera résiliée de plein droit, sans qu'il soit besoin de remplir aucune formalité judiciaire, et que, si en ce cas, le locataire refusait de quitter les lieux, il suffirait pour l'y contraindre, d'une simple ordonnance rendue par Monsieur le Juge des Référés, non susceptible d'appel.

Un commandement visant le défaut d'assurance des risques locatifs aura les mêmes effets passé le délai d'un mois.

Toute offre de paiement ou d'exécution après le délai ci-dessus sera réputée nulle et non avenue et ne pourra faire obstacle à la résiliation acquise du bailleur. Dans ce cas, la somme remise au titre de dépôt de garantie lui restera acquise à titre d'indemnité, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts.

5/ Dépôt de garantie
Le locataire verse à titre de dépôt de garantie la somme de 650 euros au bailleur, représentant un mois de loyer brut.

Le dépôt de garantie n'est pas productif d'intérêts pendant toute la durée du bail, y compris le mois légal.

Cette somme sera restituée au locataire, au plus tard deux mois après expiration régulière du bail, déduction faite de toutes les sommes dont il pourrait être redevable envers le bailleur ou dont il pourrait être tenu responsable par le bailleur.
6/ Election de domicile
Pour l'exécution des présentes et de leur suite, les parties élisent domicile, le bailleur en son domicile et le locataire au domicile des lieux loués.

7/ Nombre d'exemplaires et annexes
Le présent bail est établi en deux exemplaires originaux, dont un remis ce jour au locataire.

Il comprend les annexes suivantes :

- Etat des lieux d'entrée (remis le jour de l'état des lieux)

- Inventaire du mobilier et des équipements domestiques fournis

- Règlement intérieur

- Acte de cautionnement 

Fait à Paris, le 21 août 2024
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